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vant-propos 
 
Friend of the Sea (FOS) est une organisation non gouvernementale créée en 2008 dont le but 

est de préserver l’habitat marin en promouvant les techniques de pêche durables à adopter et 

en mettant en œuvre des projets spécifiques de protection et de conservation. 

 

Le programme de certification de Friend of the Sea évalue les pêcheries et aquacultures en 

fonction des critères et des indicateurs de durabilité. Pour assurer le respect des exigences en 

terme de durabilité, la certification est accordée par un organisme indépendant suite à la 

réalisation d’un Audit. 

Le programme de certification Friend of the Sea pour l’aquaculture durable est structuré de façon 

à se conformer aux « Directives techniques sur la certification de l'aquaculture - Version 

approuvée par la 29e session du Comité des pêches (COFI) - tenue à Rome (Italie) du 31 janvier 

au 4 février 2011 ». Par conséquent, tous les indicateurs se réfèrent à des critères, conformes 

aux « Critères substantifs minimaux pour traiter l'intégrité environnementale et sociale dans les 

programmes de certification de l’aquaculture ». 
 

"44. Des évaluations d'impact environnemental devraient être menées, conformément à la 

législation nationale, avant l'approbation de l'établissement pour les opérations d'aquaculture. 
 

45. Un suivi régulier de la qualité environnementale sur le site et hors site doit être effectué, 

combiné à une bonne tenue des dossiers et à l'utilisation de méthodologies appropriées. 
 

46. L'évaluation et l'atténuation des effets néfastes sur les écosystèmes naturels environnants, 

y compris la faune, la flore et les habitats, doivent être réalisées. 
 

47. Des mesures doivent être adoptées pour promouvoir une gestion et une utilisation efficaces 

de l'eau ainsi qu'une gestion adéquate des rejets d’effluents afin de réduire les impacts sur les 

terres environnantes et les ressources en eau. 
 

48. Dans la mesure du possible, la semence produite par l'écloserie doit être utilisée pour la 

culture. Lorsque des semences sauvages sont utilisées, elles doivent être collectées en utilisant 

des pratiques responsables. 
 

49. Les espèces exotiques ne doivent être utilisées que lorsqu'elles représentent un risque 

acceptable pour le milieu naturel, la biodiversité et la santé des écosystèmes. 
 

50. En ce qui concerne le paragraphe 9.3.1 du Code de conduite pour une pêche responsable, 

où la matière génétique d'un organisme aquatique a été modifiée d'une manière qui ne se produit 

pas naturellement, une évaluation scientifique des risques doit être réalisée pour faire face aux 

risques possibles, au cas par cas. L'induction de la polyploïdie n'est pas incluse. 
 

51. La construction d'infrastructures et l'élimination des déchets doivent être réalisées de manière 

responsable. 
 

52. Les aliments pour animaux, les additifs alimentaires, les produits chimiques, les médicaments 

vétérinaires, y compris les antimicrobiens, le fumier et les engrais, doivent être utilisés de 

manière responsable afin de minimiser leurs effets négatifs sur l'environnement et de 

promouvoir la viabilité économique. 
 

55. Les salariés doivent être traités de manière responsable et conformément aux codes et 

règlements nationaux du travail et, le cas échéant, aux conventions pertinentes de l'OIT. 
 

56. Les travailleurs doivent recevoir un salaire acceptable ainsi que des avantages et des 

conditions de travail conformément aux lois et règlements nationaux. 
 

57. Le travail des enfants est interdit et incompatible avec les conventions de l'OIT et les normes 

internationales. " 



 

Critères Friend of the Sea en conformité avec les obligations 
minimales fixée par la FAO. 

 
Les différents critères Friend of the Sea suivants seront vérifiés lors de l’audit. Pour chaque 

critère, l’obligation minimale observée est mentionnée entre parenthèses 
 

 

1. Gestion de l’installation aquacole (45) 

2. Emplacement du site et empreinte environnementale (44,49) 

3. Infrastructures (44, 51) 

4. Nourrissage (48) 

5. Alimentation (52) 

6. OGM et hormones de croissance (50) 

7. Prévention des maladies et utilisation des antibiotiques (30) 

8. Gestion des eaux et eaux usées (47) 

9. Substances dangereuses (45, 51) 

10. Gestion efficace de l’énergie 

11. Responsabilité sociale (55, 56, 57) 

12. Tracabilité (126, 33) 
 
Les exigences sont classées soit Essentielles, Importantes ou Recommandées, en fonction de leur 

importance. 

 

Exigences essentielles: L’obtention de 100% de conformité aux exigences essentielles est 

obligatoire pour que l'organisme de certification valide le produit de l'organisation. Tout 

manquement à ces exigences engendrera une non-conformité majeure et l'organisation devra 

prendre des mesures correctives efficaces, qui devront être mises en œuvre dans les trois mois 

suivant l'émission de la non-conformité. L'organisme doit fournir une preuve satisfaisante à 

l'organisme de certification de la correction de toutes les non-conformités majeures. Une durée de 

six mois est accordée exclusivement pour la mise en place de mesures correctives concernant les 

exigences 2.1 et 2.2, compte tenu de leur nature plus complexe. 

 

Exigences importantes: 100% de conformité aux exigences importantes est obligatoire pour que 

l'organisme de certification valide le produit de l'organisation. Tout manquement à ces exigences 

doit être considéré comme une non-conformité mineure et l'organisation doit proposer des 

mesures correctives efficaces (déclaration des intentions et plan de mise en œuvre) devant être 

soumises à l'organisme de certification dans les trois semaines qui suivent l'émission du rapport 

de non- conformité. Cette proposition doit également comporter un calendrier exposant la mise en 

œuvre de chaque mesure corrective. Chaque mesure corrective proposée doit être pleinement 

mise en œuvre dans les 12 mois qui suivent. 

 

Exigences recommandés: Le respect des recommandations n'est pas obligatoire pour la 

certification du produit. Toutefois, le respect des recommandations sera vérifié au cours de l’audit 

et toute insuffisance sera mentionnée dans le rapport d’audit à titre de recommandation. 

L'entreprise doit informer l'organisme de certification, au cours de l’audit suivant, de toute mesure 

corrective mise en œuvre. 

 

Les exigences qui ne sont pas applicables à l'organisation contrôlée seront retranscrites « N.A. ».
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Description de l’organisation 

Ce document ne doit être rempli que par le personnel de l'organisme de certification 
chargé de l’audit. Il doit être rempli en anglais. 

 

 

 

a) NOM DE L’ORGANISATION AUDITÉE : 
 

b)  NOM DE L’ORGANISATION QUI A COMMENDITÉ L’AUDIT : 

c) SI L’ORGANISATION AUDITÉE FAIT PARTIE D’UN GROUPE, MERCI DE 
PRECISER LE NOM DU GROUPE AINSI QUE DE TOUS SES MEMBRES : 

d) ADRESSE DE L’ORGANISATION AUDITÉE: 
 

e) NOM ET CONTACTS DE LA PERSONNE RESPONSABLE DE L’ORGANISATION 
ET DE CELLE EN CONTACT AVEC L’AUDITEUR : 
 
f) NOM COMMUN DES ESPECES: 

 
(e.g.: dorades, crevettes) 

 

g) NOM SCIENTIFIQUE DES ESPECES: 
 
(e.g.: Gadus morhua) 

 
h) SITES AUDITES: 

 
(Liste des sites et adresses) 

 

i) SITES VISITES PAR L’AUDITEUR: 
 
(Si différent de F) sites à auditer) 

 

j) DESCRIPTION DE L’INSTALLATION AQUACOLE: 
 
(E.g.:  Terrestre, baie, au large (offshore), vaste, intensif, bassin, réservoir, cage, filets, etc. 

Extension géographique, autre. Si possible, inclure une carte) 

 

k)  DESCRIPTION DES TECHNIQUES D'ÉLEVAGE: 

 

(Résumé des techniques d’élevage du stock de reproduction, de la gravure des œufs au 

produit fini) 



11 
 

 
  

l) ACTIVITES DE L’ORGANISATION : 
 

 
□ élevage 

 

□ pré-transformation 

 

□ transformation finale 

 

□ import 
 

□ export 
 

□ distribution 

 

□ autre (préciser): 

m) DESCRIPTION DU/DES PRODUIT(S) FINI(S): 
 
(e.g.: frais, surgelés, conserves, autre) 

n) MARQUES COMMERCIALES DES PRODUITS FINIS : 
 
(Liste des marques sous lesquelles les produits sont vendus. Si possible, inclure une image 

représentative de la marque) 

 

 

 

 

 

 

 

o)  DESCRIPTION ET ADRESSES DES ENTREPOTS DE STOCKAGE ET LIEUX DE 
CONGÉLATION, S’IL Y EN A (pour la traçabilité) 
 

 

 
 p) NOMBRE TOTAL D’EMPLOYES: 

 
 q)  CERTIFICATIONS ENVIRONNEMENTALES ET AUTRES PRIX/RÉCOMPENSES 
EN POSSESSION DE L’ORGANISATION: 

r) INFORMATIONS SUPLEMENTAIRES: 
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Le projet Friend of the Sea a été présenté auparavant (si ce n'est pas le cas, 

l’auditeur doit fournir une courte description) 

L'organisation a été informée de l'opportunité, en cas d'approbation, d'utiliser le 

logo Friend of the Sea sur les produits certifiés  

L'organisation a reçu un document décrivant les rôles et les qualifications du 

personnel chargé de l’audit  

La durée de l’audit a été convenu auparavant 

Les informations contenues dans le formulaire d'informations préliminaires 

(PIF) ont été confirmées (en cas de modification du PIF, une version mise à jour doit 

être fournie rapidement) 

 
 

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

  

ORGANISME DE 

CERTIFICATION :  

 

EQUIPE D’AUDIT: 

 

DATE DE DEBUT 

ET FIN D’AUDIT 

: 

 

SIGNATURE DE 

L’AUDITEUR: 

 

NOM DE LA PERSONNE EN 

CHARGE DE L’ORGANISATION 

ET DE CELLE QUI ACCOMPAGNE 

L’AUDITEUR PENDANT L’AUDIT: 

 

CODE D’AUDIT: 
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NOTES À L'AUDITEUR 

 

1) L’auditeur doit remplir tous les champs de la liste de contrôle. 

2) Les directives de compilation de la liste de contrôle sont mises en évidence dans les 

cases bleues. 

3) L’auditeur fournit une explication lorsque les exigences ne sont pas applicables. 

4) L’auditeur doit écrire OUI lorsque l'organisation se conforme à une exigence et NON 

quand elle ne le fait pas. 

5) L’auditeur doit commenter et expliquer les réponses positives ou négatives. Simple 

"OUI", "NON" ou "N.A." sont insuffisants. 

6) Chaque document pertinent doit être ajouté au rapport d'audit final dans une pièce 

jointe distincte et numérotée. 

7) Les explications photographiques ajoutées à la liste de contrôle ou jointes sont 

appréciées. 
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1 – GESTION DE L’INSTALLATION AQUACOLE 
 
 
 

No. Critères Classement Parametres et 
informations 

O/N Commentaires 

1.1 Une installation aquacole 
durable doit mettre en 
œuvre des procédures de 
gestion pour les aspects 
suivants: 

    

1.1.
1 

Responsabilité et autorité 
au regard de la gestion 
environnemental de 
l’organisation 

Important 

L'organisation doit 

avoir nommé au 
moins un employé 

responsable de la 

gestion 

environnementale de 

l'entreprise 

  

1.1.
2 

Contrôle des documents et 
des registres (y compris la 
mise à jour des lois 
environnementales à 
respecter) 

Important 

La procédure doit 
nécessiter au moins 
une vérification 
annuelle et une mise à 
jour des lois 
environnementales. 
Les documents et les 
registres doivent être 
conservés pendant au 
moins 6 ans. 

  

1.1.
3 Contrôle des systèmes de 

surveillance et mesure des 
paramètres de l'empreinte 
environnementale 

Important 

L'empreinte 

environnementale doit 
être contrôlée et 

mesurée au moins 

tous les six mois. 

  

1.1.
4 

Contrôle et maintenance 
des infrastructures Important 

Le contrôle et la 
maintenance des 
infrastructures doivent 
être effectués au 
moins tous les six 
mois. 

  

1.1.
5 Préparation aux urgences 

environnementales et 
capacité à y répondre 

Important 

La procédure 
nécessite une 
simulation d'urgence 
environnementale au 
moins une fois par an. 

  

1.1.
6 

Gestion des mesures 
correctives (en raison des 
non-conformités et des 
recommandations) 

Important 
La procédure doit 

exiger la correction 

des non-conformités 

et des 
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recommandations 

dans un délai de 6 

mois à compter de la 

détection ou de la 

notification de la non-

conformité. 

 L'auditeur doit vérifier les procédures adoptées par l'Organisation, signaler le 

numéro de la procédure pertinente et le manuel, si existant, (qualité, 

environnement ou autre) qui l'inclut. 
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2 - LOCATION OF THE SITE 
 
 

 

No. Critères Classement Parametres et informations O/N Comm. 

2.1 L'organisation a obtenu 
une licence ou un permis 
pour le développement 
du site, si requis par la 
réglementation nationale. 

Essentiel L'Organisation fournit des 
preuves de validité et de 
mise à jour des permis ou 
licences. 

  

2.2  
Une évaluation de 
l'empreinte 
environnementale 
(Environmental Footprint 
Assessment) a été 
effectuée avec un résultat 
positif, si requis par la 
réglementation nationale. 
 

Essentiel L'organisation fournit la preuve 

d'une EFA positive. 

  

L'auditeur doit vérifier si, avant la réalisation du système, une évaluation de l'empreinte 
environnementale a été effectuée. L'auditeur doit spécifier le titre, la date, l'auteur et les 
conclusions concernant l'EFA examinée. Étant donné que dans de nombreux pays, une 
évaluation de l'empreinte environnementale n'est pas obligatoire avant la réalisation 
d'un système, cette exigence peut être compensée par une conformité totale avec 
l'exigence 2.3 
 
 
 

2.3 Dans le cas où les 

réglementations 

nationales ne nécessitent 

pas une évaluation de l’ 

empreinte 

environnementale, 
l'Organisation doit 

organiser une étude sur 

l'empreinte réalisée par 

un tiers et ces études 

doivent vérifier que les 

écosystèmes critiques, les 

mangroves, les rivières, 
les lacs, les baies, les 

estuaires et les  zones 

humides ne sont pas 

impactés. 

Essentiel 1L'Organisation fournit des 
preuves de l'étude de 
l'empreinte réalisée par un 
tiers, prenant en considération 
les paramètres suivants: 
1.1 Données techniques 
scientifiques sur l'état, la 
structure et le fonctionnement 
de l'environnement; 
1.2 données sur les 
caractéristiques technologiques 
du système; 
1.3 Prévisions sur le 
comportement de 
l'environnement et les 
interactions entre les 
composantes du projet et de 
l'environnement; 
1.4 Résumé et comparaison de 
l'empreinte et les avantages 
directs / indirects du système. 
 
L'étude doit évaluer et calculer 
l'empreinte environnementale 
directe ou indirecte, à court ou 
à long terme, permanent ou 
temporaire, unique ou 
cumulatif. 
 

2. L'étude prend en compte les 
facteurs environnementaux 
suivants: 
2.1 être humain, 
2.2 faune, 
2.3 flore, 
2.4 sol, 
2.5 eau, 

  2.6 air 
  2.7 facteurs climatiques 

2.8 paysage; patrimoine 
culturel 
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L’auditeur doit préciser le titre, la date, l'auteur et les conclusions concernant l'évaluation de l’empreinte environnementale examinée. L’auditeur doit 

confirmer que l'évaluation à pris en compte tous les facteurs mentionnés dans les paramètres quantitatifs de référence. 

 

 

 

 

3 - INFRASTRUCTURES 
 

No. Critères Classeme
nt 

Parametres et informations O/
N 

Com
m. 

3.1 Le pourcentage 
annuel moyen de 
perte de poisson 
évalué n'est pas 
supérieur à 0,5% du 
total des poissons 
élevés. 

Important L'organisation doit fournir la preuve du 

respect de la limite maximale de 0,5% de 

perte de poisson du total des poissons 

élevés et s'engage à ne pas dépasser 

cette moyenne 

  

3.2 Afin de minimiser les 
pertes d'œufs, de 
larves et d'espèces 
élevées, l'Organisation 
a mis en place: 

    

3.2.
1 

Écrans, filtres ou 
autre 

Essentiel  L'Organisation doit avoir une déclaration  
de conformité technique du fournisseur qui 
certifie l'adéquation des filets, des filtres et 
d'autres structures pour la réduction des 
pertes d'œufs, de larves et d'espèces 
élevées. 

  

 

3.2.
2 

Procédures de 
contrôle et de 
maintenance 

Essentiel Les procédures nécessitent un contrôle et 
une maintenance à effectuer au moins 
tous les six mois. 

  

3.2.
3 

Procédures et 
systèmes d'alerte en 
cas d'événements 
climatiques 
exceptionnels 

Essentiel Les procédures nécessitent au moins une 
simulation annuelle. 

  

3.3 Afin d'empêcher 
d'autres organismes, 
comme les oiseaux 
ou d'autres 
prédateurs, d'entrer 
dans le système 
d’aquaculture, 
l'Organisation a mis 
en place: 

    

3.3.
1 

Écrans, filtres, filets 
cachés ou autre 

Essentiel L'organisation doit avoir une déclaration 

de conformité technique du fournisseur 

qui certifie l'adéquation des filets, des 

filtres et d'autres structures pour 

empêcher d'autres organismes tels que les 

oiseaux ou d'autres prédateurs d'entrer 

dans le système d’aquaculture. 

  

3.3.
2 

Procédures de 
contrôle et de 
maintenance 

Essentiel Les procédures nécessitent un contrôle et 
une maintenance à effectuer au moins 
tous les six mois. 

  

3.4 En cas de pertes 
d'animaux, 
l'organisation a 
fourni des 
procédures pour: 

    

3.4.1 Enregistrement des 
pertes 

Essentiel Les enregistrements doivent être 
effectués au moins une fois par semaine, 
indiquant également l'absence de pertes. 
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3.4.2 Aviser 
rapidement les 
autorités locales 
compétentes 

Essentiel La procédure doit inclure le numéro de 
téléphone et l'adresse électronique des 
autorités compétentes à contacter en cas 
de perte ou fuite de poisson. La procédure 
doit exiger que les autorités compétentes 
soient alertées dans un délai maximum de 
30 minutes à partir de la détection de 
l'évasion. 
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3.4.3 Mettre en œuvre des mesures correctives 

visant à réduire les risques futurs 

d'évasions supplémentaires pour les 

mêmes motifs. 

Essentiel La procédure 

doit exiger la 

mise en œuvre 

des mesures 

correctives dans 

les 6 mois à 
compter de la 

détection de la 

notification de la 

question. 

  

 L’auditeur doit indiquer le numéro des procédures requises et le manuel de référence. L'auditeur doit décrire les systèmes mis en œuvre 

(filtres, écrans, filets, etc.) et joindre des documents techniques (photos ou vidéos pertinentes). 

3.5 L'Organisation n'utilise pas de peinture 

anti-végétale toxique. 

Essentiel L'organisation 
doit fournir une 

évaluation 
scientifique 

indépendante qui 

prouve la non-
toxicité. 

  

 In case the Organisation declares they use anti-vegetative paint, the Auditor must request a copy of the technical 

characteristic of the paint used, proving their non-toxicity. In case the Organisation declares they do not use anti-vegetative paint, 

the Auditor must request evidence of the alternative methods used. 

 

 

4 - FATTENING  
 
 

No. Critères Classement Parametres 
et 
informations 

O/N Commentaires 

4.1 Species that may be fished for fattening 

must originate from fishing activities 

approved by Friend of the Sea. 
http://www.friendofthesea.org/fisheries

.asp 

Essentiel The updated 

list of the fleet 

approved by 

Friend of the 

Sea is available 

on 

http://www.frien

dofthesea.org/fis

heries.asp 

  

 Fattening refers to the aquaculture method that involves feeding and breeding of individuals fished in nature (e.g.: Red tuna and Eel). The 

Auditor must describe the origins (area of fishing, fishing method, flag of the fleet) of the fished species. 

 

 

5 - FEEDING 
 
 
 

No. Critères Classement Parametres 
et 
informations 

O/N Commentaires 

5.1 The Organisation uses animal feed 

certified by Friend of the Sea, when 

available on the market for the species 

bred. 

http://www.friendofthesea.org/certified-

products.asp 

 

Alternatively the Organisation uses edible 

products process trimmings. 

Recommand
é 

The updated list is 

available 

on the Friend of 
the Sea website   

http://www.frie

ndofthesea.org/
certified-

products.asp 

  

http://www.friendofthesea.org/fisheries.asp
http://www.friendofthesea.org/fisheries.asp
http://www.friendofthesea.org/fisheries.asp
http://www.friendofthesea.org/certified-products.asp
http://www.friendofthesea.org/certified-products.asp
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5.2 The Organisation uses animal feed produced 

by IFFO certified plants such as 

Responsible Sourcing / Responsible 

Production. 

Essentiel The updated 

list of the 

plants certified 

by IFFO is 

available on 

http://www.iff

o.net/default.a

sp?contentID=

74 2 

  

 The Auditor must provide a list of all the animal feeds used by the Organisation, stating name of supplier, name of product 

and formulation. 

5.3 The Organisation records historical 

data concerning the conversion index 

of the food. 

Important The records 

must be 

carried out at 

least every six 

months 

  

 The Auditor must attach a copy of such analysis to the ’Audit Report. 

 

6 - OGM AND GROWTH HORMONES 
 
 
 

No. Critères Classement Parametre
s et 
informatio
ns 

O/N Commentaires 

6.1 The use of OGM fish species is not allowed. Essentiel Absence of 

OGM fish 

species 

  

6.2 The use of growth hormones is not allowed. Essentiel Absence of 

growth 

hormones 

  

 
 
 

7 - DISEASE PREVENTION AND USE OF DRUGS 
 
 
 

No. Critères Classement Parametre
s et 
informatio
ns 

O/N Commentaires 

7.1 The Organisation does not use drugs 

for preventive measures. 

Essentiel Such 

commitment 

must be 

formally 

specified in the 

Company 

Policies 

  

7.2 The use of drugs allowed by the regulation 

and 

other chemical compounds is only 
justified in case of specific issues. 

http://www.fao.org/fishery/nalo/search/en   

Essentiel As  

reference to 

the existing 

international 

regulation, 

refer to 

http://www.fa

o.org/fishery/n

alo/search/en 

  

 The Auditor requests to see drug use procedures and registers. 

http://www.fao.org/fishery/nalo/search/en
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8  - MANAGEMENT OF WATERS AND WASTEWATERS 
 

 

 

9- HAZARDOUS SUBSTANCES 
 

No. Critères Classement Parametre
s et 
informatio
ns 

O/N Commentaires 

9.1 Using toxic and persistent chemical 

compounds (e.g. TBT, Malachite Green, 

DDT) is forbidden. The use of forbidden 

substances must occur in compliance with 

the safety regulations. 

Essentiel As reference to 

the existing 

international 

regulation  

verify 

http://www.fa

o.org/fishery/n

alo/search/en 

  

No. Critères Classement Parametr
es et 
informati
ons 

O/N Commentaires 

8.1 The qualitative parameters of the 

effluents 

and the sediment under the sea cages 

must comply with the provisions of 
the existing regulations. 

Essentiel As  

reference to 

the existing 

internationa

l regulation, 

refer to 

http://www

.fao.org/fis

hery/nalo/s

earch/en 

  

 The Auditor encloses a copy of the latest analysis of the effluents carried out by the competent national bodies completed with 

official declaration of conformity with the regulation. 

8.2 The qualitative parameters of the 

effluents must comply with the 

following parameters 

    

8.2.1 N2 Essentiel <=0.5 

mg/lt 

  

8.2.2 NH3 Essentiel <=0.2 

mg/lt 

  

8.2.3 NO2 Essentiel <=0.14 

mg/lt 

  

8.2.4 PO4 Essentiel <=0.20 

mg/lt 

  

8.2.5 Dissolved Oxygen Essentiel >=5ppml   

8.2.6 CO2 Essentiel < 2.0ppm   

8.2.7 Coliform bacteria and/or sulphite 

reducers 

Essentiel None   

8.2.8 Cd Essentiel < =0.05 

mg/kg 

  

8.2.9 Pb Essentiel < =0.03 

mg/kg 

  

8.2.1

0 

Zn Essentiel < =0.02 

mg/kg 

  

8.2.1

1 

Cu Essentiel < =0.01 

mg/kg 

  

8.2.1

2 

Trophic Index value Recommand

é 

<6   

8.3 The effluents must be monitored at 

least once every six months. 

Important The 

monitoring 

must be 

carried out at 

least every 

six months. 

  

8.4 The company keeps the results of the 

analysis carried out. 

Important The registers 

must be kept 

for at least 5 

years. 

  

8.5 The distance between the lower part of 

the cage and the bottom must be at 

least 15 metres 

Essentiel The 

organisatio

n 

must 

provide 

evidence 

that the 

cages are 

placed at 

least 15 

metres 

from the 

sea-

bottom. 

  

 The Auditor requests to examine the monitoring frequency and method procedure and takes note of the number of the procedure 

and the manual that includes it. The auditor requests to view the previous yearly analysis of waters and sediments. 

* Trophic index= log.((CHL *DO *N * *P) +1.5) / 1.2) ( CHL: chlorofille ,DO: dissolved O2). 
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 The Auditor requests to view the use procedures of the hazardous substances contained in the Safety Manuals and reports the 

number of the procedure. The Auditor must also verify its compliance during the inspection. 
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10- MANAGEMENT OF ENERGY 
 
 
 

No. Critères Classement Parametre
s et 
informatio
ns 

O/N Commentaires 

10.1 The Organisation must keep a register 

of the energy consumption, updated at 

least once a year. 

Important The at least-

yearly 

frequency of 

the energy 

consumption 

records must 

be included in 

the 

procedure. 

 

The register 
must state at 

least the 
following 

parameters: 

1. incoming 
energy 

sources, 

2. energy 
consumptio

n values 

and 

3. consumpti
on per 

production 
phase and 

4. per product 

unit. 

  

10.2 The Organisation undertakes to 

achieve a yearly energy consumption 

reduction per product unit. 

Recommandé 

  

   

 The Auditor must request copies of the registers. 

 

11- SOCIAL ACCOUNTABILITY  
 

No. Critères Classement Parametre
s et 
informatio
ns 

O/N Commentaires 

11.1 The Organisation must respect 

human rights, complying with the 

following requirements: 

Essentiel    

11.1.1 comply with national regulations and 

ILO on child labour 

Essentiel Refer to ILO: 

http://www.il

o.org/global/s

tandards/intro

duction-to-

international-

labour-

standards/lan

g--

en/index.htm 

  

11.1.2 pay the workers adequate salaries 

compliant at least with minimum legal wages 

Essentiel Minimum 

wages 

vary 

depending on 
the country. 

The Auditor 

must verify 

the 

Organisation 

knows about 

it. 

  

11.1.3 grant their workers access to healthcare Essentiel    

11.1.4 apply the safety measures 

required by the law 

Essentiel    
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11.2 The organisation should be SA8000-

certified. 

Recommandé    

The Auditor must verify the compliance with the requirements through documental evidence (work-contract samples) and on-site observation. 

 

12- TRACEABILITY 
 
 
 

No. Critères Classement O/N Commentaires 

12.1 The Company must 

implement a traceability 

system that allows verifying 

that the certified products 

come from approved 

systems and there is no 

possibility of exchange with 

products coming from non-

certified systems. 

Essentiel  . 
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Autres commentaires:  

 

 

 

CONCLUSIONS: 

 

 

L'auditeur doit remplir les champs suivants 

 

 L'organisation EST CONFORME aux exigences de Friend of the Sea 

 L'organisation N’EST PAS CONFORME aux exigences de Friend of the Sea 

 

PRINCIPALES NON CONFORMITÉS : (à corriger dans les 3 mois) 

Énumérer les non-conformités majeures 

 

 

 

 

NON CONFORMITÉS MINEURS : (plan correctif à produire dans les 3 semaines et correction 

dans un délai d'un an) 

Énumérer les non-conformités mineures 

 

 

 

 

RECOMMANDATIONS : (à communiquer lors de la prochaine inspection) 

Énumérer la liste des recommandations 

 


